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IV

Ecoles de tir des officiers de Tinfanterie en 1889.

I. Organisation de l'ecole.

L'ecole forme une compagnie ä laquelle est attachö un dötachement

de sous-officiers et de soldats d'infanterie.
Un instrueteur dösignö au döbut de Töcole fonctionne comme

commandant de la compagnie. Les officiers de Töcole fonetionnent en
qualite de cadres de la compagnie.

Les sous-officiers commandes avec la troupe remplissent les fonctions

attribuees ä leur grade dans le service intörieur.
II est adjoint ä Töcole de tir :

a) Cadres: Les instrueteurs.

b) Personnel auxiliaire : 1 marqueur chef,
1 armurier,
2 trompettes,
1 in firm ier,
5 hommes pour Ie service de planton ct

de marqueur,
2 hommes marqueurs supplementaires

pour la moitie de Töcole.

c) Personnel du detachement de troupe : Ecoles 1 ä 4. Ecole 5.

Sergent-major 1 1

Fourrier 1 1

Sergents 4 2

Caporaux 4 i
Armurier pour la duröe du service de troupe 1

Trompettes pour la duröe du service de troupe. 2 1

Soldats 137 91

cl) Personnel sanitaire.
Le mödecin de place est charge du service sanitaire.

II. Ordre journalier. Logemeiit.

L'ordre journalier est regle par le commandant de Töcole suivant
les prescriptions du reglement de service.

La police des casernes et la surveillance du service de garde sont
sous la surveillance de l'instructeur de jour.
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Les instrueteurs, les officiers et le personnel auxiliaire logent dans
les casernes.

III. Solde et subsistance.

Les officiers touchent la solde d'ecole de 6 fr. par jour. L'armu-
rier, les trompettes et Tinfirmier regoivent la solde fixöe par les
§§ 118 et 119 du reglement d'administration.

La troupe touche la solde et les indemnites röglementaires. Le
marqueur chef, de meme que les marqueurs, touchent la solde fixöe
specialement par le departement militaire.

Les officiers font un ordinaire en commun, il consiste en döjeüner
et diner. Le personnel auxiliaire pourvoit lui-meme äsa subsistance.
La troupe pereoit les vivres en nature et fait l'ordinaire röglementaire.

IV Instruction.

Officiers seuls. Officiers avec la Iroupe.
A. Duree de Töcole. 12 jours 16 jours

ä döduire. Dimanches 2 » 2 »

Inspection » 1 »

restent : jours d'instruction, 10 jours 13 23 jours
ä 8 heures, soit 184 heures d'instruction.

Ces 184 heures se subdivisent en :

Theorie pour les officiers 67 heures
» donnöe par les officiers ä la troupe. 4 »

Exercices pratiques pour les officiers seuls 52 7» »

» » les officiers avec la troupe 60 7* »

Total, 184 heures.

(A suivre.)

Vaud. — Le concours hippique organisö par la Sociötö pour
l'amölioration de la race chevaine dans la Suisse romande, aura lieu
ä Payerne le mercredi 1er mai 1889.

Sont admis ä coneourir :

a) Les juments portantes ou suitees d'un poulain de Tannöe, appartenant

ä toute personne domiciliöe en Suisse;
b) Les poulains et pouliches döclarös nös en Suisse, depuis le l"

janvier 1884 au 31 decembre 1887.
L'exposition comprendra les categories suivantes :

1° Juments poulinieres; 2° poulains et pouliches nös en 1887;
3° poulains et pouliches nös en 1886; 4° poulains et pouliches nös en
1885 et 1884.


	Écoles de tir des officiers de l'infanterie en 1889

